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Interdiction d'utiliser la flumioxazine en juin 2026
Question écrite n° 3622

Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
l'inquiétude exprimée par les vignerons et plus particulièrement les producteurs des crus du Beaujolais
concernant l'interdiction prochaine de la flumioxazine, matière active présente dans l'herbicide Pledge, dont
l'utilisation sera proscrite à partir de juin 2026 suite à une décision de l'agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES). La flumioxazine, réhomologuée au niveau européen en
janvier 2022 pour une durée de 15 ans, reste le dernier herbicide à large spectre capable de lutter efficacement
contre l'érigéron, une plante invasive dont le développement rapide menace les parcelles viticoles. Si des
alternatives mécanisées existent pour les parcelles en plaine, leur application est particulièrement difficile, voire
impossible, dans les coteaux. Dans ces zones, l'arrachage manuel représente souvent la seule solution, ce qui
alourdit la pénibilité du travail, dissuade les jeunes de s'installer et complique davantage le recrutement, déjà
problématique. Cette interdiction risque d'entraîner une hausse des coûts de production, une fragilisation accrue
des exploitations viticoles et une multiplication des friches dans les paysages, au détriment du patrimoine
agricole et culturel local. Dans ce contexte, il lui demande quelles sont les alternatives efficaces et accessibles
que le Gouvernement prévoit de proposer pour remplacer la flumioxazine et préserver la compétitivité des
exploitations. Par ailleurs, il veut savoir quelles sont les aides techniques et financières qui seront mises en
place pour soutenir les exploitants, en particulier ceux des coteaux, face aux contraintes accrues liées à
l'arrachage manuel ou à la mécanisation. Enfin, il l'interroge de façon plus générale sur les actions que le
Gouvernement entend engager pour répondre à ces préoccupations et garantir la pérennité des vignobles,
notamment ceux des crus du Beaujolais, dont la préservation est essentielle au patrimoine local et national.
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